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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  véhicule  de 
nettoiement  par  projection  et  aspiration  de  liquide  sur 
des  surfaces,  en  particulier  routières. 

Des  véhicules  de  voirie  fonctionnant  par  arrosage 
sont  bien  connus,  en  particulier  dans  les  grandes  vil- 
les  :  ce  sont  généralement  des  camionnettes  ou  des 
motocyclettes  munies  d'un  réservoir  d'eau  l'arrière 
duquel  est  installé  un  moyen  d'arrosage  de  la  roue  ou 
du  trottoir.  L'eau  de  nettoiement  s'écoule  ensuite 
dans  les  égouts. 

De  tels  véhicules  de  nettoiement  ne  sont  toutefois 
pas  adaptés  au  nettoiement  de  surfaces  importantes 
dépourvues  de  moyens  d'écoulement  du  liquide  qui 
stagne  alors.  Et  surtout  ce  principe  de  nettoiement  est 
inadapté  dans  le  cas  de  pollutions  par  particules  chi- 
miques  ou  radioactives  qu'il  est  nécessaire  de 
recueillir  après  les  avoir  arrachées  ou  décollées  des 
surfaces  polluées. 

Le  brevet  américain  US-A-3  959  010  au  nom  de 
Thompson  fournit  un  véhicule  adapté  à  de  telles  pol- 
lutions.  Il  consiste  à  la  fois  à  projeter  de  l'eau  vers  la 
surface  du  sol  et  à  aspirer  l'émulsion  d'eau  et  de  par- 
ticules  ou  poussières  polluantes  décollées  du  sol  par 
l'impact  des  jets  d'eau.  Ce  brevet  s'intéresse  en  par- 
ticulier  aux  conditions  aérodynamiques  à  respecter 
pour  réaliser  une  bonne  aspiration. 

L'inventeur  a  disposé  très  correctement  les  dis- 
positifs  de  projection  d'eau  et  d'aspiration  côte  à  côte 
pour  éviter  que  l'eau  ne  s'écoule  et  se  disperse  après 
avoir  atteint  le  sol  et  pour  nettoyer  le  dispositif  d'aspi- 
ration  en  y  projetant  une  partie  de  l'eau.  Il  a  été  tou- 
tefois  amené  à  placer  ces  dispositifs  à  l'avant  du 
véhicule  parce  que  ses  roues  et  son  châssis  provo- 
quent  des  perturbations  et  des  tourbillons  d'air  qui  dis- 
perseraient  une  partie  des  particules  polluantes  en 
direction  latérale.  Ces  particules  ne  pourraient  plus 
être  recueillies. 

Comme  les  réservoirs  de  liquide  propre  et 
d'effluents,  ainsi  que  les  appareils  hydrauliques,  doi- 
vent  être  situés  à  l'arrière  du  véhicule  pour  permettre 
de  conduire  le  véhicule  avec  un  champ  de  vision  suf- 
fisant,  il  est  nécessaire  de  rallonger  sensiblement  les 
tuyaux  joignant  les  réservoirs  aux  dispositifs  d'aspira- 
tion  et  de  projection  en  les  faisant  passer  par-dessus 
le  véhicule,  sur  toute  sa  longueur.  Il  en  résulte  un 
encombrement  beaucoup  plus  important  et  des  per- 
tes  de  charge  accrues,  c'est-à-dire  une  consomma- 
tion  d'énergie  plus  grande. 

La  présente  invention  répond  justement  à  ce  pro- 
blème  en  combinant,  sur  un  véhicule,  les  moyens 
d'arrosage  de  projection  de  liquide  nettoyant  et  des 
moyens  d'aspiration  du  liquide  projeté  et  désormais 
chargé  des  particules  polluantes,  ces  moyens  étant 
situés  à  l'arrière  du  véhicule,  avec  un  dispositif  à 
l'avant  du  véhicule  permettant  de  maintenir  les  parti- 
cules  polluantes  en  place  en  attendant  leuraspiration. 

De  façon  plus  précise,  l'objet  de  l'invention  est  un 
véhicule  de  nettoiement  de  surfaces  comprenant  un 
réservoir  de  liquide  nettoyant,  un  dispositif  de  projec- 
tion  du  liquide  sur  la  surface  à  nettoyer,  un  dispositif 

5  d'aspiration  du  liquide  projeté  vers  un  second  réser- 
voir,  caractérisé  en  ce  que  les  dispositifs  de  projection 
et  d'aspiration  sont  situés  à  l'arrière  du  véhicule  et  en 
ce  que  le  véhicule  comprend  en  outre  un  dispositif 
d'humectage  de  la  surface  à  l'avant  du  véhicule. 

10  De  façon  commode,  les  dispositifs  de  projection 
et  d'aspiration  du  liquide  sont  disposés  globalement 
suivant  deux  lignes  orientées  transversalement  par 
rapport  au  véhicule.  L'efficacité  du  système  est  amé- 
liorée  si  les  dispositifs  de  projection  et  d'aspiration 

15  sont  isolés  du  milieu  extérieur  par  des  carénages  ter- 
minés  par  des  bandes  étanches  aux  liquides  et  traî- 
nant  sur  la  surface  à  nettoyer. 

Une  plus  grande  efficacité  dans  le  nettoiement 
est  obtenue  si  les  dispositifs  de  projection  et  d'aspi- 

20  ration  du  liquide  sont  séparés  par  une  bande  étanche 
aux  liquides  dont  le  bord  inférieur  est  à  faible  distance 
de  la  surface. 

Une  réalisation  préférée  de  l'invention  est  décrite 
ci-dessous  à  l'aide  des  figures  suivantes  annexées  à 

25  titre  illustratif  et  non  limitatif  : 
-  la  figure  1  représente  une  vue  générale  du  véhi- 
cule, 
-  les  figures  2  et  3  représentent  les  dispositifs  de 
projection  et  d'aspiration  du  liquide,  et 

30  -  la  figure  4  représente  un  schéma  de  principe 
des  appareils  constituant  le  circuit  hydraulique. 
La  figure  1  représente  un  camion  de  nettoiement 

selon  l'invention  qui  évolue  sur  une  surface  à  nettoyer 
telle  qu'une  route  ou  une  aire  plane  bétonnée.  Il 

35  comprend  un  châssis  1  solidaire  des  roues  et  d'une 
cabine  de  conduite  31  ainsi  qu'un  réservoir  de  liquide 
propre  2.  H  supporte  un  ensemble  constitué  notam- 
ment  par  un  second  réservoir  3  destiné  à  contenir  le 
liquide  projeté  et  pollué  et  qui  est  de  plus  grandes 

40  dimensions  que  le  réservoir  de  liquide  propre  2  afin 
d'espacer  autant  que  possible  les  opérations  de 
vidange. 

Le  second  réservoir  3  communique  avec  une  tur- 
bine  4  qui  crée  une  dépression  à  l'intérieur.  Il  commu- 

as  nique  également,  par  l'intermédiaire  de  rampes 
d'aspiration  5  constituées  chacune  d'un  tuyau  partiel- 
lement  flexible,  avec  un  dispositif  d'aspiration  généra- 
lement  représenté  par  6.  Un  dispositif  de  projection  7 
est  contigu  au  dispositif  d'aspiration  6  et  situé  à 

50  l'avant  de  celui-ci  ;  il  communique  par  au  moins  un 
tuyau  de  projection  partiellement  souple  8  avec  le 
réservoir  de  liquide  propre  2. 

Les  dispositifs  de  projection  7  et  d'aspiration  6 
s'étendent  essentiellement  dans  le  sens  transversal 

55  du  véhicule,  à  l'arrière  de  celui-ci. 
Un  système  composé  d'un  vérin  9  et  d'une  bielle 

1  0  permet  tour  à  tour  de  plaquer  les  dispositifs  d'aspi- 
ration  6  et  de  projection  7  -  qui  sont  solidaires  -  sur 

2 
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la  surface  à  nettoyer,  comme  le  représente  la  figure 
1,  ou  au  contraire  de  les  amener  à  une  position  de 
repos  suivant  laquelle  ils  sont  disposés  à  proximité  de 
la  paroi  arrière  du  second  réservoir  3. 

Un  vérin  1  1  permet  de  faire  basculer  l'ensemble  5 
comprenant  notamment  le  second  réservoir  3  autour 
d'une  articulation  12  à  l'arrière  du  camion,  ce  qui  faci- 
lite  une  vidange  par  l'arrière  du  second  réservoir  3. 
Comme  le  second  réservoir  3  se  trouve  à  l'arrière  du 
véhicule,  les  rampes  d'aspiration  5  sont  de  longueur  10 
réduite. 

On  passe  maintenant  à  la  description  de  la  figure 
2.  On  constate  que  le  dispositif  d'aspiration  6 
comprend  en  particulier  un  carénage  arrière  16  qui 
favorise  l'aspiration.  Il  est  en  matériau  rigide  et  est  15 
complété  par  une  bande  d'étanchéité  arrière  18  entre 
son  bord  inférieur  et  la  surface  à  nettoyer  sur  laquelle 
elle  traîne.  Elle  peut  être  constituée  de  caoutchouc  ou 
d'une  brosse. 

On  constate  qu'ici  le  carénage  arrière  16  est  20 
divisé  en  plusieurs  parties  jointives  s'étendant  trans- 
versalement  et  reliées  chacune  à  une  rampe  d'aspi- 
ration  5  particulière  et  reliées  entre  elles  au  moyen 
d'articulations  d'axe  longitudinal  qui  permettent  une 
aspiration  dans  de  meilleures  conditions  quand  la  sur-  25 
face  à  nettoyer  est  bombée  ou  en  creux. 

L'articulation  peut  être  constituée,  comme  on  le 
représente  figure  3,  par  une  bande  souple  33  qui  relie 
deux  parties  contiguës  du  carénage  arrière  16  tout  en 
permettant  leur  débattement  angulaire.  Par  ailleurs,  30 
des  roulettes  35  sont  utilisées  pour  limiter  l'abaisse- 
ment  des  dispositifs  d'aspiration  6  et  de  projection  7. 

Chaque  partie  du  carénage  arrière  16  est  reliée 
à  une  partie  de  carénage  avant  17  qui  isole  des  buses 
de  projection  22  du  milieu  extérieur.  Les  buses  22  et  35 
les  tuyaux  de  projection  8  de  liquide  ne  sont  pas  liés 
directement  au  carénage  avant  17,  mais  ils  commu- 
niquent  par  des  rampes  32  qui  répartissent  le  liquide 
de  nettoiement  des  tuyaux  de  projection  8  dans  cha- 
cune  des  buses  22  situées  à  l'intérieur  d'une  même  40 
partie  du  carénage  avant  17  et  qui  lui  sont  solidaires 
par  l'intermédiaire  de  deux  charnières  23.  Les  rampes 
32  peuvent  ainsi  pivoter  par  rapport  au  carénage 
avant  17,  ce  qui  modifie  l'orientation  de  la  projection 
du  liquide.  Le  pivotement  peut  être  réalisé  de  manière  45 
manuelle,  quand  les  dispositifs  d'aspiration  6  et  de 
projection  7  ont  été  relevés  du  sol,  ou  automatique- 
ment  partout  moyen  connu.  L'angle  de  projection  de 
liquide  nettoyant  sur  le  sol  peut  donc  être  réglé.  (De 
façon  similaire  au  carénage  arrière  16,  le  carénage  50 
avant  17  peut  comprendre  une  bande  d'étanchéité 
avant  19  qui  empêche  la  projection  de  liquide  net- 
toyant  vers  l'avant  du  véhicule). 

Le  carénage  arrière  16  et  le  carénage  avant  17 
sont  reliés,  à  chacune  de  leurs  parties,  par  une  cloi-  55 
son  de  séparation  20  qui  isole  le  dispositif  d'aspiration 
6  du  dispositif  de  projection  7  et  qui  est  prolongée  à 
son  bord  inférieur  par  une  bande  de  séparation  21 

s'arrêtant  à  faible  distance  de  la  surface  à  nettoyer. 
Cette  disposition  garantit  que  le  liquide  nettoyant 
n'est  pas  aspiré  avant  d'avoir  touché  la  surface  à  net- 
toyer. 

Le  nombre  de  rampes  d'aspiration  5  et  de  buses 
22  disposées  dans  le  sens  transversal  du  véhicule 
dépend  uniquement  de  la  largeur  de  la  surface  que 
l'on  souhaite  nettoyer  et  des  dimensions  et  de  la  confi- 
guration  des  différentes  parties  du  dispositif.  Il  est  en 
particulier  indispensable  que  les  buses  22  projettent 
le  liquide  sur  l'ensemble  de  la  largeurà  nettoyer.  Dans 
ce  cas  particulier,  on  a  envisagé  deux  rampes  d'aspi- 
ration  5  et  vingt  buses  22. 

La  figure  4  permet  de  préciser  la  constitution 
d'ensemble  du  circuit  hydraulique.  Le  réservoir  de 
liquide  propre  2  contient  de  l'eau  qu'une  pompe  à 
haute  pression  26  projette  ensuite  sous  pression  vers 
le  dispositif  de  projection  7.  Un  réservoir  d'additif 
détergent  27  est  relié  au  dispositif  de  projection  7  par 
l'intermédiaire  d'un  doseur  28  qui  permet  de  régler  la 
composition  du  liquide  de  nettoiement. 

Le  réservoir  de  liquide  propre  2  est  également 
relié,  par  l'intermédiaire  d'une  pompe  basse  pression 
29  et  d'un  tuyau  36,  à  une  rampe  d'humectage  30 
située  à  l'avant  du  véhicule  près  de  la  cabine  31. 
Cette  rampe  d'humectage  30  est  transversale  et  per- 
met  de  projeter  par  des  buses  d'humectage  37  des 
gouttelettes  d'eau  sur  la  surface  qui  va  ensuite  être 
nettoyée.  La  conséquence  est  que  les  particules  pol- 
luantes  sont  temporairement  maintenues  en  place  et 
beaucoup  moins  aisément  dispersées  par  les  turbu- 
lences  provoquées  par  les  roues  et  la  circulation  d'air 
que  le  camion  occasionne.  C'est  cette  rampe 
d'humectage  30  qui  justifie  l'installation  des  disposi- 
tifs  de  projection  d'eau  et  d'aspiration  à  l'arrière.  Les 
conditions  d'humectage  correct  sont  les  suivantes  : 
l'eau  doit  être  à  pression  relativement  basse,  à  la 
pression  atmosphérique  ou  en  légère  surpression 
pour  éviter  les  ricochets  au  sol,  contrairement  à  l'eau 
projetée  à  l'arrière  qui  est  à  une  pression  de  20  bars 
en  sortant  des  buses  22  ;  elle  est  projetée  un  faible 
débit  pour  simplement  mouiller  la  portion  du  sol  sous 
le  camion,  et  éviter  un  écoulement  latéral  comme 
dans  des  véhicules  de  nettoiement  prévus  pour  des 
déchets  ordinaires  ;  enfin,  l'eau  doit  être  projetée  sen- 
siblement  verticalement,  avec  éventuellement  une 
légère  inclinaison  vers  l'avant  ou  vers  l'arrière  et  sans 
inclinaison  latérale  excessive  vers  l'extérieur  pour  ne 
pas  repousser  les  particules  polluantes  hors  de  por- 
tée  du  dispositif  de  nettoiement  arrière. 

Les  buses  d'humectage  37  projettent  des  filets 
d'eau  continus  à  un  débit  de  quelques  litres  par 
minute. 

Revendications 

1.  Véhicule  de  nettoiement  de  surfaces  compre- 
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îant  un  réservoir  (2)  de  liquide  nettoyant,  un  dispositif 
ie  projection  (7)  du  liquide  sur  la  surface  à  nettoyer, 
in  dispositif  d'aspiration  (6)  du  liquide  projeté  vers  un 
second  réservoir  (3),  caractérisé  en  ce  que  les  dispo- 
sitifs  de  projection  et  d'aspiration  sont  situés  à 
'arrière  du  véhicule  et  en  ce  que  le  véhicule 
;omprend  en  outre  un  dispositif  d'humectage  (30)  de 
a  surface  à  l'avant  du  véhicule. 

2.  Véhicule  de  nettoiement  selon  la  revendication 
I  ,  caractérisé  en  ce  que  les  dispositifs  de  projection 
7)  et  d'aspiration  (6)  du  liquide  sont  disposés  globa- 
ement  suivant  deux  lignes  transversales  du  véhicule. 

3.  Véhicule  de  nettoiement  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que 
es  dispositifs  de  projection  (7)  et  d'aspiration  (6)  du 
iquide  sont  isolés  du  milieu  extérieur  par  des  caréna- 
3es  (16,  17)  terminés  par  des  bandes  (18,  19)  étan- 
tes   au  liquide  et  traînant  sur  la  surface. 

4.  Véhicule  de  nettoiement  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que 
es  dispositifs  de  projection  (7)  et  d'aspiration  (6)  du 
iquide  sont  séparés  par  une  bande  (21)  étanche  au 
iquide  dont  le  bord  inférieur  est  à  faible  distance  de 
la  surface. 

Claims 

1.  Vehicle  for  cleaning  surfaces  incorporating  a 
cleaning  liquid  tank  (2),  a  device  (7)  forspraying  the 

5  liquid  onto  the  surface  to  be  cleaned  and  a  device  (6) 
for  sucking  the  sprayed  liquid  towards  a  second  tank 
(3),  characterized  in  that  the  spraying  and  suction 
devices  are  located  at  the  rear  of  the  vehicle  and  in 
that  the  vehicle  also  comprises  a  device  (30)  for  mois- 

ro  tening  the  surface  at  the  front  of  the  vehicle. 
2.  Cleaning  vehicle  according  to  daim  1  ,  charac- 

terized  in  that  the  liquid  spraying  (7)  and  suction  (6) 
devices  are  located  in  accordance  with  two  trans- 
verse  lines  of  the  vehicle. 

(s  3.  Cleaning  vehicle  according  to  daim  2,  charac- 
terized  in  that  the  liquid  spraying  (7)  and  suction  (6) 
devices  are  isolated  from  the  external  médium  by  fair- 
ings  (16,  17)  terminated  by  liquid-tight  strips  (18,  19) 
dragging  on  the  surface. 

io  4.  Cleaning  vehicle  according  to  daim  3,  charac- 
terized  in  that  the  liquid  spraying  (7)  and  suction  (6) 
devices  are  separated  by  a  liquid-tight  strip  (21), 
whose  lower  edge  is  at  a  limited  distance  from  the  sur- 
face. 

25 

Ansprûche 

1.  Fahrzeug  zum  Reinigen  von  Oberflachen  mit 
einem  Vorratsbehâlter  (2)  fur  Reinigungsflûssigkeit,  30 
einer  Vorrichtung  (7)  zum  Spritzen  der  Flùssigkeit  auf 
die  zu  reinigende  Oberflâche  und  einer  Vorrichtung 
(6)  zum  Aufsaugen  der  ausgespritzten  Flùssigkeit  in 
einen  zweiten  Vorratsbehâlter  (3),  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daR  die  Spritz-  und  Aufsaugvorrichtungen  35 
sich  an  der  Hinterseite  des  Fahrzeugs  befinden  und 
da&  das  Fahrzeug  aulJerdem  eine  Vorrichtung  (30) 
zum  Anfeuchten  der  Oberflâche  vor  dem  Fahrzeug 
besitzt. 

2.  Reinigungsfahrzeug  nach  Anspruch  1,  40 
dadurch  gekennzeichnet,  daR  die  Spritz  (7)-  und  Auf- 
saug  (6)-Vorrichtungen  fur  die  Flùssigkeit  global  ent- 
lang  zweier  transversaler  Linien  des  Fahrzeugs 
angeordnet  sind. 

3.  Reinigungsfahrzeug  nach  einem  der  Ansprû-  45 
che  1  oder  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dad  die  Spritz 
(7)  -  und  Aufsaug  (6)-Vorrichtungen  fur  die  Flùssigkeit 
von  der  ëuReren  Umgebung  durch  Verkleidungen 
(16,  17)  isoliertsind,  die  von  flûssigkeitsdichten  Bân- 
dern  (1  8,  1  9)  abgeschlossen  werden  und  sich  auf  der  50 
Oberflâche  entlangziehen. 

4.  Reinigungsfahrzeug  nach  einem  der  Ansprû- 
che  2  oder  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daU  die  Spritz 
(7)-  und  Aufsaug  (6)-Vorrichtungen  fur  die  Flùssigkeit 
durch  ein  flûssigkeitsdichtes  Band  getrennt  sind,  des-  55 
sen  unterer  Rand  in  geringem  Abstand  von  der  Ober- 
flâche  ist 
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